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Certaines enquêtes publiques n’apportent rien, ou pas grand chose, 
lorsqu’elles se concluent par un avis favorable à des projets déjà « décidés » 
et bouclés ; d’autres au contraire permettent  d’améliorer les projets, à partir 
des observations du public et des personnes intéressées. Les récentes 
enquêtes intervenues dans la Boucle ne dérogent pas à ces constatations.    

Trois enquêtes viennent d’avoir lieu, portant sur des projets ayant une 
incidence directe sur notre territoire, à l’échelon intercommunal. 

L’une est exemplaire. C’est celle qui a porté début 2012 sur le projet Eole 
de prolongement à l’Ouest du RER E. Une bonne expression des habitants, 
des élus et associations pendant l’enquête, une réserve dans le rapport des 
commissaires-enquêteurs, la pression de l’Etat avant la déclaration d’utilité 
publique, tous ces ingrédients ont permis une modification substantielle du 
projet. Les rames d’Eole s’arrêteront dans la Boucle pour maintenir et 
accroître l’offre de transports collectifs, ce qui n’était pas prévu dans le projet 
initial.  

L’autre enquête concerne le plan local de déplacements de la Boucle. 
Bien que les associations – Cadeb et Réseau vélo 78 - aient été associées à 
l’élaboration du projet, certaines demandes ou propositions n’avaient pas été 
reprises dans le document présenté à l’enquête, début 2013. Dans leur 
rapport, les commissaires enquêteurs donnent un avis favorable au projet, 
assorti de réserves et recommandations, dont plusieurs reprennent les 
observations des associations (voir lettre du Cadeb de juin 2013). Le 
document est en cours de réexamen par la communauté de communes, 
avant présentation en conseil communautaire.  

La dernière enquête restera dans les annales, …comme contre exemple. 
En mai 2013, elle a porté sur la Zac de la Borde à Montesson, projet porté la 
communauté de communes car il touche la Plaine (voir en page 8 de la 
Lettre) Le rapport d’enquête comporte 87 pages; il comptabilise et classe par 
thèmes les observations. Rien à redire. Ce sont les conclusions qui laissent 
pantois. L’avis est « positif », sans aucune réserve. L’impact sur l’activité 
agricole est ignoré, malgré les interrogations des services de l’Etat, 
l’opposition de la chambre d’agriculture et du Cadeb qui mettent en cause 
l’utilité du projet au regard de ses conséquences sur l’économie maraîchère. 
Aucune interrogation sur le projet « urbanistique » lui-même, qui apparaît 
contraire à l’esprit des récentes lois sur une bonne utilisation du foncier et la 
nécessaire préservation des espaces agricoles. Plus que décevant! Le 
dossier est désormais entre les mains du Préfet. 

Le suivi de toutes les autres enquêtes publiques - PLU dans plusieurs 
communes du territoire, documents à l’échelon de l’Île-de-France (SDRIF, 
PDU) - prend beaucoup de temps, mais il est indispensable pour que le 
Cadeb fasse entendre sa voix et celle des associations membres. Merci à 
notre chargé de mission François Aubrun, et à tous ceux qui lui apportent 
leur soutien par leur expertise et leur connaissance du territoire.      

 
 Le Bureau du Cadeb 
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Activité du  
Cadeb  

Adhésions  au Cadeb 
 

Associations : L’adhésion est 
soumise à l’approbation du Conseil 
du CADEB. 
     
Individuels : la règle est l’adhésion 
au travers d’une association 
membre. A défaut, les adhésions 
ind iv iduel les  d i rec tes sont 
acceptées 

Bulletin d’adhésion 2013 (individuels)  
 

Je demande à adhérer au CADEB et verse ma cotisation de 10 €. 
A retourner à:  

CADEB 130 avenue du Général de Gaulle 78500 Sartrouville  
 

Nom ………………………..   Prénom  ………………………………. 
Adresse  ……………………………………………………………………….. . .
……………………………………………………………………….... 
Tél:           …………………………...     
Courriel: ……………………………... 

Agenda associatif 

 
Septembre  
 

·  Mardi 10: à Paris Saint-Lazare,  
2ème rencontre débat élus associa-
tions sur l’actualité de la SNCF , les 
lignes L, A et J et le projet Eole, (voir 
en page 14 de la Lettre) avec Roland 
Bonnepart, directeur des régions de 
Paris Saint-Lazare et Jean-Stéphane 
Monnet, directeur régional adjoint 
Transilien 

·  Mercredi: réunion du conseil 
d‘administration de Plaine d’avenir 78, 
à Montesson  

·  Lundi 23: projection du film institu-
tionnel « derrière le mur » au centre 
hospitalier Théophile Roussel, en pré-
sence de Michel Dogué, directeur, et 
Jean-François Bel, président du 
conseil de surveillance.  

·  Mardi 24: réunion du Conseil com-
munautaire de la CCBS, à Carrières-
sur-Seine  

·  Mercredi 25: réunion du conseil 
d’administration du Cadeb, à Sartrou-
ville  

·  Lundi 30: réunion à l’usine d’inciné-
ration de Carrières-sur-Seine, à l’ini-
tiative du sénateur Gournac, président 
du Sitru 

·  Lundi 30: réunion avec M. Philippe 
Court, sous-préfet de Saint Germain- 
en-Laye (voir ci-contre)  

 

Octobre 
 

·  Mercredi 2: présentation d’un projet 
de création d’une zone de transit de 
déchets du bâtiment sur le territoire 
de la Boucle de Montesson  

·  Mardi 15: réunion du conseil d’admi-
nistration d’Yvelines Environnement, 
à Versailles  

· Vendredi 11 octobre : reprise du cycle annuel des conférences 
carillonnes, avec pour thème de cette première soirée : « Geste et 
dessin : une rencontre. » 

· Samedi 12 octobre 2013 : de 9h à 14h à l’Hémicycle du Conseil 
régional d’Île-de-France 57 rue de Babylone, PARIS. Colloque : Le 
transport aérien en question . Moins de nuisances aériennes pour 
préserver la santé des Franciliens. Inscription auprès d’IDFE ou du 
Cadeb.  

· Dimanche 13 octobre après-midi : visite du potager-fruitier du Château 
de La Roche-Guyon, par Emmanuelle Bouffé, organisée par Maisons-
Laffitte Développement Durable. 

· Dimanche 13 octobre :  Promenade familiale de Réseau Vélo 78, avec 
pique nique sur l’île de la dérivation à Carrières sous Poissy. 

· Dimanche 13 octobre : Randonnée pédestre avec les riverains de la 
mairie à Sartrouville 

· Dimanche 27 octobre: animation "famille" de 2 ou 4 km en RUN&BIKE, 
organisée par le club HOUILLES-TRIATHLON, au Mesnil-le-Roi   

· Jeudi 7 Novembre à la mairie de Maurepas : La concertation dans les 
documents d'urbanisme. Organisé par le CAUE 78, en partenariat avec 
la DDT 78.  Inscription obligatoire d’ici le 31 octobre  

· Vendredi 15 novembre : Water, le pouvoir secret de l’eau. Projection 
suivie d’un débat avec Jean-Marie Combel, conférencier. Avec les 
conférences carrillonnes  

· Du 16 au 24 novembre: semaine européenne de réduction des déchets   

(voir page 3)  

 

Renseignements  complémentaires sur le site du Cade b:  
www.cadeb.org  

La Let t re  du  CADEB N° 47 –  oc tobre   2013 

Rencontre avec M. le sous-préfet 
 

Philippe Court, sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye, a reçu le 30 
septembre une délégation du Cadeb suite au renouvellement de 
l’agrément obtenu par le collectif (voir lettre du Cadeb de septembre). 
Ce fut l’occasion de faire un tour d’horizon de l’actualité du territoire: 
les transports en commun, le logement, la préservation des espaces 
agricoles. M. le sous-préfet nous a donné le point de vue de l’État sur 
tous ces sujets et leurs interactions. Le Cadeb a rappelé sa position 
sur certains dossiers: la ZAC de La Borde, le devenir de l’hôpital des 
Courses, etc. Nous remercions M. le sous-préfet pour cette rencontre 
intéressante.  



DECHETS  
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Manger, c’est bien ; jeter, ça craint  

L’édition 2013 de la Semaine Européenne de Réduction des Déchets aura lieu du 16 au 24 novembre.  

A Maisons-Laffitte 
 

Le samedi 16 novembre, l’association Maisons-Laffitte 
Développement Durable - membre du Cadeb - organise un troc de 
livres.  
Vous pourrez échanger des livres dont vous n’avez plus l’usage mais 
qui peuvent être utiles à d’autres. Cela entre ainsi dans la logique du 
développement durable : donner une seconde vie à un produit et 
éviter de gaspiller de précieux objets. C’est aussi rendre accessibles à 
tous des produits qui sont souvent de qualité, en tous cas qui 
répondent à un vrai besoin. 
Pour aider le travail des associations humanitaires à qui seront 
destinés les livres restants, nous ne pourrons accepter les revues, 
encyclopédies et manuels scolaires. 
 

Blog : http://maisons-laffitte-dd.hautetfort.com/ 
Mail : asso.mldd@gmail.com 

L’objectif de cette manifestation est de sensibiliser tout un 
chacun à la nécessité de réduire la quantité de déchets gé-
nérée.  Le concept de la semaine est basé sur la prévention 
des déchets c'est-à-dire avant que ce dernier ne soit produit, 
car le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas. Cette 
année le gaspillage alimentaire en sera le thème. 
 

Dès 2011, la FAO lançait l'alerte : un tiers des aliments pro-
duits chaque année dans le monde pour la consommation 
humaine, soit environ 1,3 milliard de tonnes (soit 186 kg / 
an / hab), est perdu ou gaspillé, pour 54%, "en amont", c'est-
à-dire durant les phases de production et de manutention et 
stockage après-récolte, et pour 46 % "en aval", soit aux sta-
des de la transformation, de la distribution et de la consom-
mation. 
 
Quels sont les acteurs du gaspillage alimentaire ? 
·  ménages: 42 % (ici, le gaspillage peut être évité à 60%) 
·  industrie agroalimentaire: 39 % 
· détaillants: 5 % 
· secteur de la restauration: 14 % 
 

Une nouvelle fois, nous avons une importante responsabilité 
en tant que citoyen et consommateur et donc un pouvoir 
considérable dans ce gâchis inacceptable. 
 

En un an, chaque Français jette en moyenne 7 kg de pro-
duits encore emballés, non entamés ! Un chiffre étonnant et 
écœurant qui ne tient pas compte, par exemple, du pain ras-
sis, des fruits et légumes avariés et des restes cuisinés qui 
finissent bien souvent aux ordures. 
 
Quels sont les bons gestes ? 
A l’achat : privilégier les produits à faible emballage, acheter  
ce dont vous avez réellement besoin. Sachez aussi que la 
« Date Limite de Consommation» n’est pas toujours une 
obligation de jeter à la date indiquée (voir Lettre du Cadeb 
de décembre 2012, en page 12) 
Au frigo : bien ranger son frigo les derniers achats au fond,  
se souvenir que ce n’est pas l’anti chambre de la poubelle  
Au jour le jour : savoir utiliser les restes, imaginer de nou-
veaux plats avec de nouvelles recettes. 
 
Patrick Bayeux, charge de mission déchets au Cadeb 

A Montesson  
 

Le Cadeb participera à cette opération  avec 
le SITRU, la CCBS, la municipalité de Mon-
tesson, les magasins Carrefour et  Mc Do-
nald’s, les associations « Forum et Projet 
pour le Développement Durable », Handi-
Cap-Prévention   
Dans la galerie marchande du centre com-
mercial Carrefour Montesson,  le vendredi 15 
novembre en fin d’après-midi, une surprise 
devrait vous attendre  avec une disco soupe 
réalisée avec la participation du public. 
 

Samedi 16,  lundi 20, mardi 21 novembre:  
Stands et animations dans la galerie mar-
chande  de l’hyper Carrefour de Montesson. 

La semaine dans la Boucle et alentour : ce qui est prévu à ce jour  
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Tous en SEL  
 
L’association M.L.D.D. (Maisons-
Laffitte Développement Durable) 
vient de créer son SEL  !  

Un Système d’Échange Local, ou 
SEL, qu’est-ce que c’est ?  

C’est un 
groupe de 
personnes 
qui prati-
q u e n t 
l 'échange 
multilatéral 
de biens, 
de servi-
ces, et de 

savoirs.  

Les motivations, pour participer à 
un SEL, sont diverses :  

Pour certains, l’accent est mis sur 
l’économique : le SEL permet à ses 
membres de subvenir à certains de 
leurs besoins sans avoir à donner 
de l’argent. 

Pour d’autres, le SEL est surtout un 
acte de résistance constructive, de 
militantisme, contre la mondialisa-
tion et ce qu’elle engendre d’inéqui-
tabilité et de misère. 

Pour d’autres encore, c’est l’aspect 
relationnel qui prime : le SEL per-
met la véritable rencontre avec l’au-
tre, est un moyen de combattre l’ex-
clusion ; c’est un véritable réseau 
de solidarité qui peut se tisser. 

En fait, ce qui réunit les membres 
d’un SEL, c’est une volonté d’amé-
liorer son quotidien et, de petits pas 
en petits pas, conduire le monde 
vers une société plus équitable, 
plus adulte, plus humaine. 
 

Pour en savoir plus et rejoindre 
le SEL 
Notre SEL est ouvert aux Manson-
niens, aux Mesnilois et aux Sartrou-
villois : le seul critère est la proximi-
té de ses membres. 
 
Consultez notre blog : http://
maisons-laffitte-dd.hautetfort.com/ 
ou le site du SEL : http://tousensel.
com/ 
 
Contactez-nous par courriel : asso.
mldd@gmail.com ou sel@mldd.fr 

Sartrouville : le Réseau d’é-
changes réciproques de savoirs 
renaît  
 
Après une période de sommeil, le ré-
seau renaît sous l’impulsion de sa 
nouvelle présidente, Sogona Fatou-
mata.  
Le réseau a pour objectif de favoriser 
la mise en relation de personnes qui 
offrent et demandent  des savoirs, des 
savoir-faire et des compétences.  
Ces échanges sont fondés sur la réci-
procité, sans distinction d’âge ou d’ori-
gine.  
 
Contact: Sogona Fatoumata. 
Courriel: rers78@live.com 
Tél: 01 39 57 50 15 
 

ACTUALITE 

Actualités associatives  

Le Vésinet : le parrain de l’école 
est  champion du Monde de pê-
che  
 
Toute l'École de Pêche a crié hourra 
en apprenant la nouvelle : Didier De-
lannoy, parrain de l'école depuis le 
premier jour, est monté sur la plus 
haute marche des 60e championnats 
mondiaux de pêche au coup qui se 
sont déroulés début septembre en 
Pologne. C’est sur les lacs du Vésinet 
que le nouveau champion a débuté, 
dès l’âge de cinq ans. En 2008, il a 
aidé activement Patrice Lamandé et 
ses deux amis à créer l'école de pê-
che qui porte son nom. 
Pour en savoir plus: 
www.ecoledepeche.net/ 
 

Le mur à franchir : un projet 
culturel, artistique et citoyen. 
 
La MJC de Sartrouville propose aux jeunes du quartier des Indes (13/25ans) de 
se former aux arts graphiques en alternant entre initiation au Graff et à l'infogra-
phie. Parcours artistique d'un an dont la finalité est la réalisation d'une fresque 
graphique sur un mur du quartier des Indes en avril 2014. Une manière innovante 
de permettre aux jeunes artistes de s’exprimer tout en valorisant le patrimoine ur-
bain et prévenir les incivilités.  
Un atelier régulier est ouvert depuis le 28 septembre dans les locaux de l'associa-
tion RERS sur le quartier des Indes : 1 rue du Colonel Mahnès.  
Pour s’inscrire : contacter la MJC au 01.39.14.44.86 ou RERS au 01.39.57.50.15. 
Projet en partenariat avec les associations du quartier des Indes (RERS, AGS-
CSF, Amicale des locataires, Femmes d'Afrique, Chabab), le Logement Franci-
lien, le théâtre de Sartrouville et le centre Pompidou 



ACTUALITE ASSOCIATIVE  

Une centaine de personnes a assisté à la première réunion de la commission « nature » du SPI vallée 
de Seine, le 18 avril  à Aubergenville. Des membres du Cadeb et de Plaine d’avenir 78 étaient présents.   
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La commission pour la nature se réunit  

Traditionnellement, le SPI vallée de 
Seine, instance de dialogue entre les 
services de l’État, les entreprises, les 
collectivités et les associations, s’inté-
resse à l’environnement industriel de 
cette vallée des Yvelines marquée par 
la présence d'industries lourdes 
(aciéries, fabrication automobile, chi-
mie, cimenterie, etc.). Cependant, le 
territoire a toujours  conservé de lar-
ges espaces boisés, forestiers et agri-
coles et il développe, depuis une tren-
taine d'années, une vocation résiden-
tielle. D’où l’intérêt de cette nouvelle 
commission consacrée aux ressour-
ces, à la nature et aux paysages, en 
complément des quatre commissions 
existantes: Air, Eau, Déchets et Ris-
ques. Le Cadeb, défenseur depuis sa 
création des espaces agricoles et de 
la biodiversité, était favorable à ce 
nouveau thème au sein du SPI. 
 
La Commission nature  
La présidence de la commission  a été 
confiée à Mme Sophie Primas, séna-
trice des Yvelines.  Ingénieur agro-
nome de formation, l’élue des Yveli-
nes est connue notamment pour avoir 
coordonné une mission d’information 
sur les pesticides et leur impact sur la 
santé (voir ci-dessous).  
La première réunion de la commission 
s’est tenue le 18 avril à Aubergenville. 

Le premier thème abordé a été celui 
du schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE). Sujet ardu, heu-
reusement agrémenté d’une présenta-
tion « power point ». 
 
Biodiversité  
Le deuxième sujet - la biodiversité en 
vallée de Seine - a été traité sous 
forme de table ronde, animée par 
Mme Caroline Henry, chef de l’UT 78 
à la DRIEE. Trois industriels du terri-
toire ont présenté leurs actions en fa-
veur de la biodiversité. Mme Pastel 
Soleille, directrice de l’environnement 
au conseil général, a détaillé ensuite 
l'action des Yvelines en faveur du pa-
trimoine naturel de la Vallée de Seine, 
dans la Boucle de Moisson, dans le 
Mantois, dans la boucle de Chante-
loup, et … au parc départemental de 
Montesson, qui,  « petit sur la carte, 
est entouré d'environ 180 000 habi-
tants » avec des flux importants. Pour 
Mme Soleille, l’ouverture des espaces 
naturels au public est essentielle, par 
des chemins de randonnée, ou « en 
donnant à voir »  par des observatoi-
res les sites trop « sensibles » pour 
pouvoir y pénétrer.  « C'est aussi une 
façon de les protéger, car on protège 
bien ce que les gens s'approprient », 
a-t-elle indiqué.   
 
Vers le zéro phyto 
Le dernier intervenant à la table ronde 
a été Louis Ricard, responsable parcs 
et jardins au Vésinet. C’est un fervent 
défenseur de la biodiversité, qui n’est 

pas un « concept inné » dans sa com-
mune. Il a expliqué comment en quel-
ques années il a réussi à convaincre 
les élus de sa commune et sa direc-
tion d’abandonner les produits phyto-
sanitaires et de gérer autrement les 
espaces verts publics. Avec un petit 
coup de main du Cadeb qui en mai 
2010, dans sa Lettre, a formalisé les 
actions du Vésinet, en titrant: "Le Vé-
sinet vise le zéro phyto". Il est clair 
que cela mettait la barre haute pour 
les élus »,  a-t-il précisé. 
En fin de son intervention, Louis Ri-
card a présenté plusieurs guides 
« grand public » réalisés par la com-
mune pour la préservation de la biodi-
versité au Vésinet.  
Mme Primas a conclu la réunion, « fort 
riche en interventions extrêmement 
Intéressantes ». 
 

Jean-Claude Parisot 
René Braun 

Cadeb/Plaine d’avenir 78 
 

Les conclusions du rapport 
sur les pesticides  
 

Le rapport sénatorial publié fin 2012 
conclut à une sous-évaluation des 
risques des pesticides pour la santé 
et estime les mesures de protection 
non proportionnées aux dommages 
qu'ils peuvent causer. La mission 
présidée par Sophie Primas de-
mande plus de transparence et de 
volontarisme. Elle préconise de 
« faire évoluer les conditions d'utili-
sation des pesticides lorsque leur 
emploi est nécessaire » et de 
« réduire l'utilisation des pesticides à 
la stricte nécessité de la produc-
tion. » Le rapport recommande un 
objectif "Zéro Phyto" pour les collec-
tivités territoriales dans un délai de 
cinq ans et l’arrêt complet, à terme, 
de la commercialisation aux particu-
liers de produits non agréés « Agri-
culture Biologique » (AB) ainsi que 
dés à présent la promotion renforcée 
des méthodes alternatives.  

Pour en savoir plus: 
Le compte-rendu de la réunion et les 
présentations des intervenants sont 
disponibles sur le site du Secrétariat 
Permanent pour la Prévention des 
Pollutions Industrielles (SPI vallée de 
Seine:  
www.spi-vds.org/ 
Les guides de la ville du Vésinet sont 
également disponibles sur le site du 
Cadeb (rubrique: documents) :  
www.cadeb.org 

A la table ronde, Louis Ricard ( à gauche), Caroline Henry et Sophie Primas (au 
centre), Pastel Soleille (avant-dernière à droite). 

La Let t re  du  CADEB N° 47 –  oc tobre   2013 
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Comment se faire connaître quand on 
a de grandes ambitions mais peu de 
moyens? Ce sont des maraîchers 
membres de l’association qui ont dé-
couvert la recette. Au Vésinet, l’un 
deux est venu avec son tracteur fouler 
avec précaution les pelouses classées 
du Vésinet. A Montesson, c’est une 
dégustation de fruits et légumes pro-
duits dans la Boucle et tout frais cueil-
lis qui était proposée aux visiteurs. 
Une bonne entrée en matière pour 
présenter l’association, ses objectifs et 
ses projets pour préserver et valoriser 
les plaines maraîchères de Montesson 
et du Mesnil, en réunissant tous les 
acteurs locaux : élus, maraîchers, pro-
priétaires fonciers, associatifs, particu-
liers...     
 

Au Vésinet  
Plaine d’avenir 78 a été invitée par la 
ville à participer aux festivités de la 
Marguerite, fête patronale du Vésinet. 
Cet événement très apprécié par les 
Vésigondins s’est déroulé sur la pe-
louse du lac des Ibis, le dimanche 16 
juin. Le stand de Plaine d’avenir 78 a 
été très visité. Il présentait des pro-
ductions locales de légumes et mon-
trait le rôle essentiel des abeilles dans 
la fructification. C’est toutefois le trac-
teur de Didier Nöel, maraîcher à Car-
rières-sur-Seine, qui a eu le plus de 
succès, auprès des enfants notam-
ment, mais aussi des adultes peu ha-
bitués à côtoyer un tel engin!   
 

A Montesson  
Plaine d’avenir 78 a été invitée par la  
ville à tenir un stand lors du forum des 

ferme de Gally ». La création de l’as-
sociation est également saluée par les 
visiteurs :  ils y voient « un moyen de 
faire quelque chose » pour défendre 
une cause qui leur tient à cœur. Plu-
sieurs ont adhéré d’emblée à l’asso-
ciation. 
 
A Sartrouville 
Plaine d’avenir 78 a été présente 
conjointement avec le Cadeb au forum 
des  associations du 8 septembre et à 
la fête des vendanges du 6 octobre 
dans le parc du dispensaire, avec tou-
jours un bon accueil du public  
 
La fête de la salade nouvelle  
Plaine d’avenir 78 avait organisé en 
avril 2013 la fête de la salade nouvelle 
de Montesson, avec une bonne parti-
cipation d’habitants (voir Lettre du Ca-
deb de juin 2013). L’association 
compte réitérer en 2014, en donnant 
encore plus de retentissement à l’évé-
nement.  
 

 
 
 
 
 
 

Nicole Bristol, présidente 
Jean-Claude Parisot, vice président  

Plaine d’avenir 78 
1 rue Pierre-Louis Guyard  

  à Montesson (78360).  
Courriel: plainedavenir78@hotmail.fr  

associations de Montesson le samedi  
7 septembre. Un maraîcher local, Ni-
colas Constantin, offrait en dégusta-
tion un échantillon de sa production de 
framboises et fraises (race Charlotte). 
Sa spécialité reste toutefois les légu-
mes variés cultivés dans la plaine. Les 
visiteurs ont apprécié unanimement 
que les producteurs locaux se fassent 
connaître, par des boutiques de vente 
directe, sur les marchés de la Boucle  
(ils n’y sont  pas assez), en vendant 
des « paniers–fraîcheur » à la sortie 
des gares. Certains suggèrent même 
des cueillettes sur place « comme à la 

Plaine d’avenir 78 se fait connaître  
L’association Plaine d’avenir 78 a participé à la fête de la Marguerite au Vésinet et au forum des associations de 
Montesson. Elle a été présente aussi à Sartrouville sur le stand du Cadeb.   

Sur les pelouses du Vésinet  

A Montesson, au forum des associations  

ACTUALITE ASSOCIATIVE  
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Depuis septembre, Delphine et Nico-
las Constantin, maraîchers à Montes-
son, vendent des paniers « fraîcheur » 
en gare de Sartrouville, chaque jeudi 
soir. Une petite révolution dans cette 
enceinte froide de béton et métal ani-
mée seulement par les annonces so-
nores de la SNCF, les entrées et sor-
ties de voyageurs … et les contrôles 
des billets de transport avec l’aide de 
la police ferroviaire. Quand ils ont eu 
l’information par la chambre d’agri-
culture, les Constantin n’ont pas hési-
té une seconde. Ils se sont portés 
candidats auprès de la SNCF qui de-
puis quelques mois invite les produc-
teurs locaux à vendre des produits de 
saison aux usagers des gares. En 
quelques  semaines, le concept a sé-
duit. Le panier - 10 euros - change 
chaque semaine. Il est composé uni-
quement des légumes cultivés sur 
l’exploitation et fraîchement cueillis. 
C’est à chaque fois la surprise, dit une 
cliente.  Vous avez réussi à faire man-
ger des légumes à mon fils, dit une 
autre cliente. 
 
La cabane  
Bientôt la quarantaine, Nicolas Cons-
tantin est issu d’une famille de maraî-
chers de la plaine, la troisième géné-
ration. Son père travaille encore le 
long du chemin de l’Espérance. Del-
phine avait un grand père cultivateur, 
en Bretagne, mais surtout des parents 
commerçants. Ce qui explique peut-
être son aisance face à la clientèle. 
Mère de cinq enfants - cinq filles 
âgées aujourd’hui de 5 à 13 ans - elle 
a souhaité reprendre une activité 
avant la naissance de sa dernière fille. 
D’où la réouverture en 2008, après 25 
ans de sommeil, de la boutique fami-
liale de la plaine, à la sortie de Mon-
tesson. La « cabane », pour les habi-
tués ; de la « récup », dit Nicolas, fier 
de sa trouvaille : une ancienne cantine 
de la marine, utilisée autrefois pour la 
préparation des repas des militaires: 
« il y avait un évier et une friteuse à 
l’intérieur de la structure en bois.»  
En plus de la vente directe sur place 
trois jours par semaine, de fruits et 
légumes issus de l’exploitation de 12 

chain de fraises de saison, de race 
«Darselect», Nicolas reste modeste: il 
faut plusieurs années pour devenir un 
bon fraisiculteur.  
Tout autour de la serre, M Constantin 
a planté des fruitiers, pour une bonne 
insertion dans le paysage, précise-t-il. 
A l’automne, il compte en planter d’au-
tres, près de la cabane: 180 poiriers et 
280 pommiers, pour répondre à une 
demande locale de fruits. 
Nicolas est présent 3 jours par se-
maine sur le marché de Neuilly-
Sablons, où il est apprécié. Impossible 
dans ces conditions d’assurer le mar-
ché de Montesson, d’autant qu’il y a 
déjà des maraîchers attitrés.  
 
Plaine d’avenir 78 
Attaché à la préservation et au déve-
loppement du maraîchage dans la 
Plaine, Nicolas est administrateur de 
l’association plaine d’avenir 78. Il est  
l’un des représentants du syndicat des 
maraîchers de Montesson et ses envi-
rons.  
 

Jean-Claude Parisot 
secrétaire général du Cadeb 

vice président de plaine d’avenir 78 

Ha, la cabane, réaménagée,  accueille 
un libre service de légumes frais, ou-
vert 24h sur 24 : simple et pratique. Il 
a ses adeptes. 
 
La serre et les fraises 
Face à la boutique, Nicolas a fait ins-
taller à l’automne dernier une serre de 
1900 m2., un investissement de 
140.000 euros, pour y cultiver des frai-
ses. C’est la culture hors-sol - en jar-
dins suspendus - qui a été retenue: 
plus facile pour l’entretien et la cueil-
lette à 1.20 m de hauteur. Pour éviter 
le pourrissement, la serre est haute -
près de 5m - et bien ventilée ; toutes 
les ouvertures sont munies de 
« filbio», sorte de moustiquaire en 
polyéthylène. Ce procédé « naturel » 
protége les fraises d’une mouche re-
doutable, la Drosophila suzukii. La 
larve de cet insecte originaire du Ja-
pon rend impropre à la consommation 
les fruits contaminés. Les fraisiers -
près de 12.500 -  sont plantés dans 
des bacs remplis de fibre de coco. 
Cette matière première organique 
100% naturelle et renouvelable reste 
aérée tout en retenant bien l’eau, des 
propriétés qui permettent un bon dé-
veloppement racinaire des fraisiers.  
Une centrale informatique « Oscar » 
gère la distribution de l’eau et de l’en-
grais par un système de goutte à 
goutte. Trois ruches à bourdons per-
mettent aux fraises d’être pollinisées, 
les insectes faisant vibrer la fleur. La 
cueillette, des « Charlotte » en ce mo-
ment, reste manuelle, ainsi que le 
déstolonnage, opération qui consiste à 
supprimer les longues pousses qui 
épuisent la plante. Tout en espérant 
une bonne récolte au printemps pro-

Delphine et Nicolas, maraîchers à Montesson  
De bons produits, des idées … et beaucoup de travail, c’est la recette de Delphine et Nicolas Constantin.  

Vente directe sur l’exploitation  
 

Le mardi (du 01/05 au 01/11) de 17h 
à 20h, le vendredi de 17h à 20h 
toute l’année, et le samedi matin de 
9h à 13h (toute l’année) et de 15h à 
20h (du 01/05 au 01/11). 
Rue du 11 novembre 1918, 
Montesson. Tél. :06 25 31 10 31 
Courriel: contact@producteur-
legumes-montesson.com  
Site Internet: producteur-legumes-
montesson.com/ 

Vente de paniers en gare de Sartrouville  
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Le but de la ZAC est pour ses créa-
teurs d’apporter un meilleur cadre de 
vie dans le secteur de Montesson la 
Borde, avec quatre axes de réflexion : 
·  Créer une nouvelle offre de loge-
ments et d’activités. 
·   Mieux organiser le secteur en sépa-
rant les zones d’activités de celles 
d’habitat. 
·  Permettre une requalification ur-
baine exemplaire en termes d’environ-
nement. 
·  Améliorer la circulation sur le sec-
teur. 
C’est ainsi que le commissaire enquê-
teur présente le projet dans son rap-
port, suite à l’enquête publique qui 
s’est déroulée du 18 avril au 24 mai 
2013. 
 
Avis négatif du Cadeb  
Dans ses observations, le Cadeb, tout 
en approuvant le bien-fondé de la dé-
marche de ZAC et les objectifs annon-
cés, conclut par un avis négatif ferme. 
« Nous ne pouvons que formuler un 
avis négatif sur le projet tel que pré-
senté. ». En effet, « il détruit plusieurs 
hectares de bonnes terres agricoles, 
qui constituent les meilleures terres de 
la Plaine, car sableuses et donc pré-
coces.  Nous renouvelons notre de-
mande que le tracé de la ZAC soit mo-
difié.» De plus, «  les remarques et 
observations des habitants et des as-
sociations (1) ne sont pas suffisam-
ment prises en compte. Nous deman-
dons que le projet soit modifié pour 
pallier aux lacunes, incohérences et 
contradictions constatées. » 
 

Le grignotage de terres culti-
vables, en quelques chiffres 
 
· terrains classés ENS (espaces 

naturels sensibles) : 280 ha 

· terrains inscri ts  au PRIF 
(périmètre régional d’intervention 
foncière ) : 212 ha 

· terres effectivement cultivées : 
215 ha  

· terrains déjà pris sur la plaine  
agricole:   

- ZAC des terres blanches :19 ha  

- autoroute A14: 4,7 ha 

- voie nouvelle départementale  
RD121(projet) : 9,7 ha minimum  

· terrains pour le projet de ZAC la 
Borde : environ 8,9 ha 

 

source: CCBS  

Avis positif, sans réserves, du 
commissaire enquêteur  
En conclusion de son rapport, le com-
missaire enquêteur donne un avis 
« positif, assorti de 5 recommanda-
tions » , qui sont ou « très générales » 
ou « de détails ».  . 
Pour le Cadeb, « ces recommanda-
tions ne nous paraissent pas, en tous 
cas  à la hauteur des problèmes de 
fond soulevés par ce projet…  » 
Rien sur la préservation des terres 
maraîchères. Balayées les observa-
tions du Cadeb et de la chambre d’a-
griculture. Rien sur les projets de mo-
difier le projet en conservant au mini-
mum les 4 Ha de meilleures terres 
maraîchères, en limitant le projet 
« aux surfaces imperméabilisées exis-
tantes », etc ... 
 
Pas de rupture  
Pour le Cadeb, « ce projet de ZAC se 
positionne dans une prolongation de 
tendance des aménagements et déve-
loppement de zone depuis plus de 50 
ans : tout est prévu et fait « autour 
de  ..et pour » la voiture : étalement 
urbain avec développement de zones 
commerciales hors des centres-villes, 
imperméabilisation des sols, dévelop-
pement des axes routiers, diminution 
dramatique des terres cultivables pé-
nalisant les générations futures.. » 
En conclusion,  alors que les lois ré-
centes issues du Grenelle de l’envi-
ronnement (loi ALUR) recommandent 
de « densifier en zone urbaine, pour 
construire là où sont les besoins »,  

Zac de la Borde: projet inacceptable en l’état 
Une enquête publique est faite pour permettre aux personnes intéressées de s’exprimer. C’est ce qu’a fait le Ca-
deb, parmi d’autres, pour s’opposer au projet dans sa configuration actuelle. Le commissaire enquêteur ne l’a 
pas entendu. Le dernier mot revient maintenant à l’autorité préfectorale.  

Mi avril 2013: sur ces quatre hectares menacés d’urbanisation, les laitues sont 
prêtes à être récoltées, les premières de la saison.  

 (1) Quelques unes des observations 
émises par divers intervenants dans 
l’enquête publique et regroupées ici :  
·    la surface dédiée aux parkings en 
surface paraît sur-dimensionnée et est 
contraire aux objectifs de bonne utili-
sation d’un foncier rare et cher. La 
possibilité de parkings souterrains de-
vrait être étudiée même si elle renché-
rit le coût de l’opération 
·    le projet génère des inconvénients 
d’ordre social, logistique et écologi-
que: trafic routier accru, impact faune 
et flore en périphérie du projet, imper-
méabilisation des sols, effets négatifs 
induits sur le développement de la 
plaine de Montesson et de son main-
tien dans de bonnes conditions de 
viabilité économique. 

« donner un coup d’arrêt à l’artificiali-
sation des sols », « lutter contre l’éta-
lement urbain »,  pour le Cadeb, ce 
projet de Zac sur 32 Ha « n’est pas en 
rupture avec les (mauvaises) habitu-
des existantes d’urbanisme et d’amé-
nagement. »  
La suppression de terres agricoles au 
profit d’activités commerciales n’est 
pas d’utilité publique ! 
 
 

Paulette Menguy,  présidente 
 François Aubrun, chargé de mission 

Cadeb 
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Maintien des urgences, création d’un 
service de gériatrie, arrêt de la chirur-
gie, maintien et développement des 
autres services : telles sont les gran-
des lignes du projet médical qui vient 
d’être présenté au personnel par la  
nouvelle directrice de l’hôpital, Flo-
rence Nedelec. Le projet vise à propo-
ser « une réponse aux besoins de 
proximité dans son bassin de vie qui 
compte 150 000 habitants » tout en 
permettant au CHC « d¹assurer sa 
pérennité », selon un communiqué 
publié par le président de la fondation 
de l’hôpital, Jacques Myard. 
Les urgences dites de proximité sont 
maintenues, avec un accueil 24 heu-
res sur 24 et 7 jours sur 7. Elles seront 
groupées avec l'Unité de Soins Conti-
nus existante. Un nouveau chef de 
service coiffera les deux activités, 
avec pour mission de renforcer les 
liens avec la médecine de ville. 
L’activité chirurgicale programmée 
sera transférée vers les établisse-
ments proches, en particulier le Cen-
tre Hospitalier de Poissy et le CHP 
l'Europe à Marly-le–Roi, dans le cadre 
de «contrats de partenariats». 
Un service de médecine gériatrique 
aiguë sera créé, au sein de la filière 
gériatrique, offrant aussi un accueil de 
jour, une consultation mémoire 
labellisée et une équipe mobile en 
partenariat avec les établissements 
d¹amont et d'aval. 
 

Développement des services  
Le service de médecine polyvalente 
sera développé, avec une orientation 
rhumatologique et cancérologique,  
incluant des soins palliatifs, un hôpital 
de semaine et un accueil en ambula-
toire. 
Le plateau de consultations médico- 
chirurgicales de premier recours (de 
proximité) sera renforcé, en rhumato-
logie, gastro-entérologie, cardiologie, 
gériatrie, chirurgie (orthopédie et trau-
matologie), chirurgie viscérale et di-
gestive, urologie), pré-anesthésie, 
pneumologie, diabétologie, nutrition...  
Les moyens techniques seront accrus, 
avec un centre de prélèvement biolo-
gique ouvert sur l’extérieur, et un pla-
teau technique de soins externes : 
endoscopies, proctologie et petite 
chirurgie. Au delà de la radiologie, le 
service d'imagerie proposera des 
échographies et du scanner, complé-
tés, à partir de 2015, par un ostéoden-
sitomètre et une IRM. 

jourd'hui la Cour des Comptes et le 
gouvernement, de la chirurgie ambula-
toire qui aurait dégagé des recettes ! 
 

Établissement de proximité  
L’implantation et la nature des activi-
tés des hôpitaux franciliens dépendent 
des orientations définies par l'Agence 
Régionale de Santé (ARS).  Philippe 
Court, sous-préfet de Saint-Germain-
en-Laye, confirme  que  pour l’agence 
régionale le CHC a toute sa place 
dans le paysage hospitalier des Yveli-
nes en tant qu’établissement de proxi-
mité, à l’exception de la chirurgie  pro-
grammée pour lequel l’offre est consi-
dérée comme  excédentaire.  
Le Cadeb ne peut que se réjouir du 
renouveau annoncé du CHC, et no-
tamment du maintien des urgences, 
ayant été à l’initiative en 2003 d’une 
pétition qui avait recueilli plus de 5000 
signatures en faveur d’une telle offre. 
Le projet médical annoncé est un pas 
dans la bonne direction, mais il reste 
de nombreuses zones d’ombre à 
éclaircir.  
Au delà des aspects techniques et 
financiers, le Cadeb estime que seul 
un climat social plus apaisé dans l’éta-
blissement pourra assurer la réussite 
du projet médical d’hôpital de proximi-
té, au bénéfice des patients des com-
munes alentour.  

Jacques Perdereau 
Jean-Claude Parisot 

Cadeb  

Enfin, des travaux de réhabilitation - et 
de mise aux normes - ainsi qu'une 
extension de l'hôpital seront lancés 
dès 2014 afin d'accueillir les patients 
dans de meilleures conditions et d'op-
timiser les prises en charge, précise le 
président de la Fondation du CHC. 
 

Scepticisme 
Ces « bonnes nouvelles » n’ont pas 
convaincu les représentants du per-
sonnel. Pour eux, « le CHC n'est pas 
sorti de la crise et les salariés demeu-
rent encore plus dans l'incertitude de 
leur avenir. »  
« Les conditions de travail se dégra-
dent et les risques psycho-sociaux 
professionnels augmentent de façon 
considérable », poursuivent-ils. 
 Ils s’interrogent aussi sur le finance-
ment des investissements très impor-
tants nécessaires pour mettre en œu-
vre le projet médical: « Qui financera 
tout cela ? », se demandent-ils. D’au-
tant que le déficit prévisionnel pour 
l’année 2013 est évalué à près de 
6M€ (chiffres annoncés lors du CE du 
27 septembre). 
Ils regrettent qu’aucun des deux pro-
jets élaborés par le corps médical et 
un groupe de travail des soignants en 
mai dernier n’ait été retenu par le 
Conseil d'Administration, alors que 
l’un d’eux permettait de faire une tran-
sition sur cette restructuration et em-
pêcher l'accroissement du déficit avec 
l'introduction, comme le préconise au-

Vers un renouveau de l’hôpital des Courses ? 
Après l’annonce du nouveau projet médical pour le Centre hospitalier des courses (CHC) à Maisons-Laffitte, cen-
sé assurer la pérennité  de l’établissement privé à but non lucratif de 85 lits, de nombreuses interrogations sub-
sistent.  
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Ce projet ambitieux est porté par 
Jorge Chaminé, personnalité charis-
matique s'il en est, bien connu des 
Bougivalais. En effet, il est à la fois à 
l'origine des Master Classes qui ont 
lieu depuis 2004 dans la Villa Viardot 
à Bougival, et, depuis 2008, du Festi-
val de Musique des Coteaux de Seine 
dont le succès va grandissant. Jorge 
Chaminé nommé récemment Premier 
Musicien pour la Paix par l'UNESCO a 
montré à maintes reprises sa capacité 
de mener à bien des projets d'enver-
gure et d'obtenir le soutien de la com-
munauté internationale. Voici ce que 
dit de lui le président Federico Mayor 
Zaragoza (directeur général de l’U-
NESCO de 1987 à 1999) : « Jorge est 
une institution à lui tout seul. Sa belle 
voix, forte et sonore, est au service de 
la paix depuis près de 30 ans. Ce qu’il 
a accompli à ce jour dans son combat 
pour la paix et la fraternité, est un 
exemple pour bien des politiciens et 
des institutions». 
 
Lieu prédestiné   
En ce qui concerne le Centre de musi-
que européen (CEM), il s’agit d’une 
école pour des musiciens de très haut 
niveau s’accompagnant de concerts, 
conférences, enregistrements, labora-
toires, bibliothèque, etc.  
La Villa Viardot est au centre de ce 
projet mais elle est trop petite pour 
recevoir tous ces équipements. Op-
portunément, un terrain de plus de 
8000 m2, acquis en 2009 par la socié-
té Mercedes, a été remis en vente par 
la firme en novembre 2012. Ce terrain 
jouxte la Villa Viardot et se situe au 
centre du « Triangle d'Or » formé par 
la Maison de Georges Bizet, la Datcha 
de Tourgueniev et la Villa Viardot. Par 

diants américains venus découvrir la 
civilisation de la vieille Europe.  
Et bien sûr il est vivement encouragé 
par les associations « Les Amis de 
Georges Bizet » et « Patrimoine et 
Urbanisme » 
« L’objectif actuel est de collaborer 
étroitement avec la Mairie pour établir 
un projet d’ensemble, alliant harmo-
nieusement logements, commerces et 
CEM sur les 8.000 m2 de ce terrain 
magnifique. Une dynamique se met en 
place avec les divers acteurs pour ce 
projet  d’intérêt général, propre à re-
lancer le développement de la ville. La 
municipalité est consciente que c’est 
l’heure d’un grand tournant pour Bou-
gival». (Extrait des Nouvelles de P&U, 
N°18 )   

                          
Benita Carteron  

 Patrimoine et Urbanisme 
Les Amis de Georges Bizet  

le bas, il débouche sur les rives de la 
Seine, au pied de la Colline des Im-
pressionnistes. Enfin, c’est à cet en-
droit que commence le département 
des Yvelines. C’est donc une magnifi-
que entrée pour Bougival (voir Lettres 
du Cadeb N° 22 et N° 34).  
Ce lieu semble prédestiné et digne 
d'un grand projet européen. 
 
Un grand tournant  
La Mairie de Bougival a accueilli favo-
rablement ce projet car il cadre bien 
avec sa volonté récente de miser sur 
un développement économique par le 
tourisme culturel.  
Le projet du CEM est également sou-
tenu par la Stanford University, 
convaincue que ce lieu et ce projet 
représentent l’idéal pour l’enseigne-
ment qu’elle veut donner aux étu-

Un ambitieux projet à Bougival : 
le Centre européen de musique 
Implanté sur les anciens terrains Mercedes, il serait consacré à la musique des 19ème et 20ème siècles 

Terrain en 
vente 

Villa Viardot  

Datcha de 
Tourgueniev  

Hameau Bizet  

De gauche à droite : Datcha de Tourgueniev, Villa Viardot,,  
Maison de Georges Bizet  
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Le PLU du Vésinet présenté en ré-
union publique au mois de septembre 
2012 a suscité beaucoup de mé-
contentement de la part de la popula-
tion. 
En effet, ce projet favorisait la forte 
densification des secteurs résidentiels 
de la ville-parc inscrits à l’inventaire 
des sites pittoresques du département 
des Yvelines (décret ministériel de 
juillet 1970). 
Notamment, l’harmonie paysagère du 
secteur nord du Vésinet était vouée à 
disparaître, par la définition d’un règle-
ment d’urbanisme facilitant l’expan-
sion immobilière, et ne permettant pas 
une répartition équilibrée de la mixité 
sociale sur la commune. 
Rappelons que le domaine privé du 
Vésinet recense 30 000 arbres et que 
la population s’inquiète à juste titre de 
la préservation de ce patrimoine vert. 
 
Forte mobilisation  
Les associations dont AEB et le Syn-
dicat d’Initiative et de Défense du Site 
du Vésinet se sont donc rapidement 
mobilisées, leur action largement 
confortée par l’ensemble des Vésigon-
dins.  
Elles ont formé un front commun en 
proposant des solutions d’amélioration 
du PLU, soulignant l’importance de 
respecter le périmètre du site résiden-
tiel paysager inscrit suivant l’arrêté de 
1970, la nécessité de revoir le principe 
de densification, donc les COS* et les 
CES*, afin de préserver la spécificité 
du parc arboré, tout en reconsidérant 
l’équilibre du parc de logements so-
ciaux dans l’esprit de la loi SRU. 
Bien que reçues par les élus en place 
en décembre 2012, les associations 

-      Les articles du règlement (COS, 
CES, hauteurs de bâtiments, distan-
ces de retrait, gabarits en zones den-
ses) 
-      La prise en compte des besoins en 
logements sociaux répartie sur toutes 
les zones. 

 
Reprise de l’enquête publique  
Le projet de PLU modifié a été discuté 
avec les services de l’État et présenté 
en réunions publiques en juin, validé 
par le conseil municipal en Août 2013. 
La réouverture de l’enquête publique 
est programmée du 15 novembre au 
16 décembre, après retour de l’avis 
des PPA. 
En conclusion, la mobilisation sponta-
née des associations, leur travail mis 
en commun ont permis de répondre 
aux aspirations légitimes de la popula-
tion de préserver un site exceptionnel 
tout en permettant l’évolution du PLU. 
Cependant, il nous faut rester vigilant 
face aux changements des règles 
d’urbanisme. 
 

Gérard Attias  
Aménagement et Environnement de la  

Boucle  (AEB)  
 
 
 

n’ont pas obtenu gain de cause, la 
municipalité se retranchant derrière la 
possibilité de notifier leurs doléances 
lors de l’enquête publique.  
Cette première version du PLU fut 
donc arrêtée par un vote du conseil 
municipal le 24 janvier 2013, ce qui 
permettait de poursuivre les autres 
étapes de finalisation dont la consulta-
tion des PPA* (durée 2 mois) avant de 
lancer l’ouverture de l’enquête publi-
que. 
Ce vote, désapprouvé bruyamment 
par la population, a cependant déclen-
ché une prise de conscience de cer-
tains élus entraînant leur démission, 
d’où une remise en question de la ma-
jorité en place, une impossibilité de 
poursuivre la gestion municipale par 
absence de quorum et la nécessité 
d’organiser rapidement des élections 
anticipées pour le mois d’avril 2013. 
 
Nouvelle municipalité  
Le nouveau maire Didier Jonemann et 
son équipe ont pris leurs fonctions au 
mois de mai 2013 avec pour objectif : 
·     La suspension de l’enquête publi-
que. Celle-ci lancée en Avril 2013 par 
l’ancienne équipe pour un démarrage 
le 13 mai a donc été interrompue par 
arrêté du nouveau maire le 17 mai 
pour y apporter les modifications 
substantielles  (articles L-123-4 du 
code de l’environnement) 
·     La reprise du PLU en impliquant 
les associations au travers d’un 
groupe de travail ayant pour mission 
d’analyser : 
-      Le zonage (densification des zo-
nes de centralité, et préservation des  
zones résidentielles), 

Nouvelle version du PLU du Vésinet…  
Les associations entendues ! 

Définitions : 
PPA : Personnes publiques 
associées. 
COS : Coefficient d’occupation au 
sol des surfaces de planchers 
CES : Coefficient d’emprise au sol 
du bâtiment 
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Le labyrinthe fleuri a été implanté dans le 
parc du dispensaire, espace vert munici-
pal situé en centre ville, en contre-bas de 
la D308 qui voit défiler près de 40.000 
véhicules par jour. Il est situé à l’écart de 
la route, sur près de 1500 m2  
Pour faire découvrir cet espace de na-
ture original, des visites groupées ont eu 
lieu tout au long de la saison, comme 
celle organisée début juillet pour les rive-
rains de la mairie (ci-contre). Pour les 
jeunes, c’est la médiathèque qui a pris 
l’initiative  de sorties pédagogiques.  
La prairie fleurie a été créée au prin-
temps par le service espaces verts de la 
ville. Il s’agit d’une alternative au fleuris-
sement traditionnel, ces massifs de 
fleurs annuelles que l’on trouve partout 
dans nos villes. La mise en culture est 
simple: le semis de graines en mélanges 
variés a été effectué sur un sol labouré 
et enrichi d’un amendement organique, 
divisé en 16 parcelles. Un roulage, un 
peu d’eau, et c’est tout. Cette année, le 
printemps froid a retardé la croissance 

des plantes et le  fleurissement. L’entretien se limite à un désherbage manuel (pas de pesticides), effectué chaque semaine 
pour enlever les « mauvaises » herbes les plus visibles. Les besoins en eau sont limités: une à deux fois par mois en période 
sèche. C’est un fleurissement économique, et économe en ressources naturelles.  
  
Dans ce jardin créé et géré de façon écologique, tout est fait pour attirer les 
insectes, en leur offrant le gîte et le couvert. En premier lieu,  les pollinisa-
teurs : abeilles, bourdons, papillons, etc. En cheminant, on voit les insectes 
butiner dans les différentes parcelles, chaque espèce ayant ses fleurs atti-
trés. Des panneaux pédagogiques indiquent - photo à l’appui - les essen-
ces présentes sur la parcelle et leurs insectes « hôtes », tous utiles au jar-
din, et aux fruitiers alentours.  
 
Pour accueillir les insectes et les aider à passer l’hiver, deux « hôtels » en 
bois ont été implantés en limite de parcelle. Des alvéoles aux matériaux 
adaptés sont prêts à héberger bourdons, abeilles et guêpes solitaires, cara-
bes, pince-oreilles, gendarmes : insectes pollinisateurs, mangeurs de nuisi-
bles ou de bois (xylophages), comme l’expliquent les panonceaux apposés 
en façade de l’hôtel. 

 
 Pour le service espaces verts de la 
ville, l’expérimentation est un succès. 
« Tous les retours sont bons; mes jardi-
niers qui entretiennent le site n’ont que 
des compliments, » indique la respon-
sable du service . Elle compte recom-
mencer l’an prochain, au même empla-
cement. Le terrain sera fauché à l’au-
tomne, puis réensemencé au prin-
temps, en intégrant aux mélanges des 
plantes vivaces tapissantes, telles que 
les alysses, pour éviter la prolifération 
de trèfle.   
 
L’expérience de la prairie fleurie sera utile pour la gestion d’autres espaces publics. C’est 
ainsi qu’est envisagé pour l’an prochain l’ensemencement de pieds d’arbres avec des mé-
langes de fleurs, comme alternative au désherbage chimique, coûteux, nuisible pour l’en-
vironnement et dangereux pour l’applicateur.    
 

Jean-Claude Parisot, président honoraire de l’association des riverains de la mairie. 

Un labyrinthe écologique et pédagogique 
Après le jardin de la découverte au Vésinet (lettre du Cadeb de septembre 2013), voici une présentation de ce 
jardin réalisé par le service des espaces verts de Sartrouville.  

Parcelle avec cosmos début octobre  



Les déplacements : utiliser le vélo au quotidien 
Il n'y a que de bonnes raisons pour devenir cycliste 

L'agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, Ademe, vient 
de publier un petit guide sur la pratique du vélo dans les déplacements 
quotidiens. Le document gratuit  rappelle les avantages à utiliser une bi-
cyclette pour se rendre sur son lieu de travail ou faire des courses. On y 
trouve également des consignes de sécurité.  Enfin le guide fait le point 
sur les solutions de stationnement adaptées aux vélos ainsi que sur les 
astuces de lutte contre le vol. 
 
Selon l’Ademe, le vélo est « pratique, peu onéreux, bon pour la santé, 
sans effet sur l’environnement, de plus en plus sûr en ville. » 
Nos amis de Réseau Vélo 78 développent depuis bien longtemps les mê-
mes arguments sur la page d’accueil de leur site Internet: www.
reseauvelo78.org/ 

Le guide est téléchargeable sur le site du Cadeb en rubrique documents: 
www.cadeb.org  

TRANSPORTS  ET DEPLACEMENTS  
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Les accidents dans la Boucle en 2012 

74 accidents ont été recensés en 
2012, contre 78 en 2011 (voir lettre du 
Cadeb de janvier 2013). En fait, tous 
les accidents ne sont pas répertoriés, 
et l’on peut évaluer leur nombre réel à 
environ 150. 
Trois personnes ont été tuées en 2012 
(à l’identique de 2011), toutes trois en 
décembre, à quelques jours d’inter-
valle.  
Au Vésinet, un piéton de 90 ans régu-
lièrement engagé sur un passage pié-
ton a été fauché par un véhicule 
conduit par une personne de 83 ans, à 
une intersection considérée comme 
« complexe ». La municipalité a jus-
qu’à présent refusé de réaménager ce  
carrefour. 
A Houilles, c’est un jeune motard de 
26 ans qui a été percuté par un 
conducteur VL âgé de 64 ans, à une 
intersection avec la D308.  
Toujours à Houilles, un conducteur de 
poids lourd avec remorque âgé de 49 
ans a heurté un cycliste de 57 ans, à 
une intersection avec la D311.  
Quant aux blessés,  29 ont nécessité 
une hospitalisation, dont 7 piétons 
(localisés sur la carte ci-contre). Un 
tiers de ces blessés resteront proba-
blement handicapés. Toujours en 
2012, 55 autres personnes ont été 
blessées plus légèrement, et n’ont pas 
été hospitalisées. 
 

Pierre Solviche, inspecteur  
départemental de la sécurité routière, 
membre de la ligue contre la violence 

routière et de Rue de l'Avenir. 

Bien qu’en légère diminution, les accidents sont encore trop nombreux en 2012 dans la boude le Montesson. 
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Le calendrier 
s ’accélère. 
Le projet a 
été présenté 
aux élus et 
aux associa-

tions le 10 septembre, avec des objec-
tifs ambitieux: passage en conseil du 
STIF en décembre, début des travaux 
en 2015, mise en service intégrale en 
2020.  
Dans leur présentation, les responsa-
bles du projet à la SNCF et RFF ont 
rappelé les objectifs du projet. La pro-
longation à l’ouest du RER E permet-
tre de mieux relier le Mantois et Seine 
Aval à La Défense et de décharger le 
RER A. L’Ouest sera mieux desservi, 
avec 16 trains par heure contre 14 
actuellement  aux heures de pointe, et 
un gain de temps de parcours appré-
ciable (17 minutes entre Mantes et la 
Défense).  
 
Les arrêts dans la Boucle 
Un élément clé a été rappelé: dans la 
Boucle, les rames d’Eole ne s’ajoute-
ront pas aux trains Paris/Mantes par 
Poissy; elles les remplaceront. Or les 
Paris/Mantes s’arrêtaient à Houilles (3 
trains par heure) et permettaient de 
relier directement Paris Saint-Lazare 
(11 minutes) et Poissy (8 minutes). 
D’où la stupéfaction et la colère des 
habitants quand ils ont appris, lors du 
débat et de l’enquête publique, 
qu’Eole serait sans arrêt dans la Bou-
cle. 
Ils se sont mobilisés, avec leurs élus 
et les associations, pour faire modifier 
le projet sur ce point, avec l’appui des 
commissaires enquêteurs. RFF et la 
SNCF se sont finalement engagés à 
desservir la Boucle, mais les modali-
tés pratiques restent à préciser: la  
gare  (Houilles ou Sartrouville, ou les 

par l'ajout d'une voie de circulations 
douces seront probablement minimes 
si cette exigence est prise en compte 
dès l'initiation du projet. » En outre, 
« une liaison au niveau du RER E au-
rait de plus l'avantage de relier deux 
points des rives de Seine éloignés des 
grands axes automobiles. » Selon les 
signataires, « il existe une forte de-
mande des habitants de la boucle de 
Montesson de pouvoir se rendre à leur 
travail sur La Défense ou Paris en vé-
lo ; a contrario, les habitants de Nan-
terre, La Défense et les alentours sou-
haiteraient pouvoir se rendre vers 
l'ouest par exemple pour leurs loisirs 
sans emprunter les grands axes rou-
tiers désagréables en vélo. » Ils pour-
suivent: « Toutes les études sur les 
déplacements montrent une augmen-
tation régulière de la part modale du 
vélo, augmentation que nous souhai-
tons encourager pour réduire les nui-
sances apportées par la circulation 
automobile, et éviter la saturation de 
nos villes par les voitures. » 
Les signataires espèrent bien entendu 
une réponse favorable. 
 

Lionel Carrara, président de  
Réseau Vélo 78 

Gérard Moulin, chargé de mission 
transports au Cadeb 

Jean-Claude Parisot, secrétaire  
général du Cadeb 

deux alternativement), l’impact sur 
l’exploitation de la ligne (la capacité à 
respecter les horaires), le coût. Des 
études sont en cours pour préciser 
tous ces points. Un expert indépen-
dant désigné par le préfet des Yveli-
nes sera le garant de la concertation 
qui sera menée jusqu’à la mise en 
service.  
 
Le point du vue du Cadeb 
Pour le Cadeb, seule la création de 
deux voies totalement nouvelles, en 
souterrain dans la Boucle, permettra 
d’améliorer durablement les transports 
en commun dans l’Ouest francilien. 
Cela permettra de séparer les trains 
rapides vers la Normandie, qui em-
prunteront les voies nouvelles, et  les 
trains de desserte locale (transilien 
SNCF, RER) qui circuleront sur les 
voies existantes. On voit bien l’avan-
tage. Malheureusement, ce projet, 
dénommé Ligne Nouvelle Paris Nor-
mandie, ne verra pas le jour avant la 
prochaine décade au plus tôt. Pour le 
Cadeb, sa réalisation est impérative. 
Dans l’attente, le Collectif estime né-
cessaire un  arrêt d’Eole dans la Bou-
cle, comme il l’a exprimé dès octobre 
2010 dans le cadre du débat public. Il 
se félicite donc de la décision prise. 
 
Ne pas oublier les cyclistes 
Dix associations riveraines de la future 
infrastructure (dont le Cadeb et Ré-
seau Vélo 78) viennent d’ adresser un  
courrier aux responsables du projet 
Eole. Elles demandent que le franchis-
sement de la Seine par le RER E, en-
tre Nanterre et Carrières sur Seine / 
Bezons? inclut une « liaison piétons 
vélos qui pourrait être reliée aux amé-
nagements en cours sur La Dé-
fense ». Les associations font remar-
quer que « les surcoûts occasionnés 

RER E vers l’Ouest: le projet se précise 
Les travaux devraient démarrer en 2015 pour une mise en service intégrale en 2020. Les arrêts dans la Boucle 
sont actés. Plusieurs associations demandent que les cyclistes ne soient pas oubliés dans ce projet.   

Pour en savoir plus: 
 
Le site officiel du projet: 
www.rer-eole.fr/index.htm 
 

Le site du Cadeb: 
www.cadeb.org  
 

Le site de réseau vélo 78 : 
www.reseauvelo78.org/ 



Deux libellules: c’est la récompense obtenue par la ville du Vésinet au concours organisé par Natureparif, agence régionale 
de la biodiversité.  

Le  thème principal de cette année était « L’eau, la ville, la vie ! ». Le concours visait à récompenser les actions mises en 
place par les collectivités pour préserver la ressource en eau et les milieux aquatiques et humides. 

 Pour se prononcer, le jury a pris en compte tous les aspects de protection de la biodiversité par les collectivités candidates : 
aménagement et planification, gestion et protection, communication et actions pédagogiques 

La ville a obtenu de bons résultats dans les trois chapitres, mais le jury a particulièrement apprécié l’action présentée en cha-
pitre 2 concernant la revégétalisation des berges du lac des Ibis.  

Cette année, sur 60 candidats à l’échelon national, 14 ont obtenu une libellule, 33 ont obtenu 2 libellules, 10 ont obtenu 3 li-
bellules et seulement 2 collectivités ont obtenu 4 libellules. 

Un bon résultat pour la ville du Vésinet qui récompense l’action des services  « développement durable » et « espaces verts » 
depuis plusieurs années.  

Tout savoir sur le « fleuve » et ses berges  

VEILLE ASSOCIATIVE  
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Entretien et aménagement des 
berges de Seine 

La dernière Lettre du SPI (1) vallée de 
Seine (août 2013) est consacrée  à la 
Seine et à ses berges dans les Yveli-
nes. Les sept pages agrémentées d’il-
lustrations et de cartes bienvenues 
sont accessibles aux non spécialistes. 
Tous les termes techniques sont expli-
qués en langage simple: le batillage, 
les servitudes de halage, la ripysylve, 
etc. L’action du syndicat départemen-
tal en charge de l’aménagement et de 
l’entretien des berges - le SMSO - y 
est présentée. Les différents modes 
d’intervention sur les berges sont dé-
taillées, avec leurs avantages et leurs 
inconvénients, avec une préférence 
marquée pour les méthodes dites dou-
ces privilégiant le végétal par rapport 
au minéral et au béton.  Avec un focus 
sur Croissy-sur-Seine, « exemple re-
marquable d’aménagement ».   
 

(1) le SPI est une instance de dialo-
gue entre les services de l’État, les 
entreprises, les collectivités et les as-
sociations 

Le « fleuve », berges et rives, 
territoires de projets commu-
naux 

Cette note rapide 629 de l’IAU Idf pré-
sente les résultats d’une enquête me-
née en 2010 auprès des communes 
riveraines de la Seine (hors Paris), de 
la Marne et de l’Oise. Elle a permis 
d'identifier les projets de valorisation 
des berges et rives sur la Seine et ses 
deux affluents (« le fleuve »). Sur les 
245 communes riveraines du « 
fleuve » hors Paris, totalisant 200 km 
de berges, 68 % ont répondu à l’en-
quête. Un quart seulement des com-
munes ayant répondu ne déclare pas 
de projets relatifs aux berges ou rives 
au moment de l’enquête. Parmi les 
communes riveraines de la boucle de 
la Seine, trois  n’ont pas répondu: 
Montesson, Le Mesnil-le-Roi et Carriè-
res-sur-Seine. Deux autres ont répon-
du, sans déclarer de projets: Sartrou-
ville et Chatou. Quatre communes ont 
déclaré des projets divers: Maisons-
Laffitte, le Pecq, Bougival et Croissy-
sur– Seine.  

Les berges du fleuve : vingt ans 
de politiques départementales 

Pour mieux comprendre ce qui est fait 
dans notre département, il est utile 
d’avoir une vision d’ensemble de l’ac-
tion de tous les départements franci-
liens. C’est l’éclairage que nous pro-
pose l’institut d’aménagement et d’ur-
banisme d’Île-de-France (IAU Idf) 
dans sa note rapide 628. Les départe-
ments ont engagé des projets d’amé-
nagement ou défini des schémas 
d’ensemble pour leurs berges dès la 
fin des années 1980. Dans les années 
1990, l’objectif de rétablissement de 
continuités écologiques (trame bleue) 
s’est imposé. Selon l’IAU, cela néces-
site un meilleur partage des objectifs 
entre tous les partenaires et la défini-
tion d’un schéma régional pour en as-
surer la cohérence, en liaison avec les 
collectivités riveraines du fleuve.  

Pendant l’été, trois documents sur la Seine et ses berges ont été publiés. Les habitants de notre Boucle de Seine 
trouveront probablement intérêt à leur lecture. 

Le Vésinet obtient  
deux libellules  



LES TROIS COLLECTIFS DE LA BOUCLE DE MONTESSON 

Composition du Bureau  
 
 
Présidente :  

Paulette Menguy  
Vice Président 

Jacques Firmin  
Secrétaire Général: 

 Jean-Claude Parisot  
Secrétaire : 

Nelly Doise 
Secrétaire adjoint: 

Gérard Moulin   
Trésorier: 

Patrick Bayeux 
 
�

CADEB     Collectif agréé d’Associations pour la défense de l’environnement dans la Boucle de Montesson    
                                                  130 av. Général de Gaulle - 78500  SARTROUVILLE    
Présidente : Paulette Menguy      Tél  01 39 57 65 28     Courriel : cadeb78@wanadoo.fr   
 
Seine Vivante :   Collectif d’associations et de particuliers qui oeuvre pour la préservation des grands équilibres 
naturels de la vallée de la Seine et le développement de la vitalité de ses écosystèmes  
                                                 14, rue Charles Bémont 78290 – CROISSY SUR SEINE  
Président : Jean-Pierre Genestier     Tél : 01 30 15 06 70    Courriel : seine.vivante@yahoo.fr  
           
Réseau Vélo 78 :        Collectif qui milite pour le développement de l'utilisation de la bicyclette au quotidien.  
                                                 47, chemin du Tour des Bois 78110 - LE VESINET  
Président: Lionel Carrara    Site: www.reseauvelo78.org    Courriel : reseau.velo.78@club-internet.fr    

CADEB 
 

Association loi 1901 
agréée pour la protection 
de l’environnement dans 
un cadre départemental 
par arrêté  préfectoral du 
24 juillet 2013  
Siège social :  130 av. du 
Général de Gaulle - 78500  
SARTROUVILLE  
Tél : 01 39 57 65 28  
        01 39 15 32 21   
 

Courriel :  
cadeb78@wanadoo.fr 
 

Site Internet: 
www.cadeb.org/ 
 

« Seul, on va  
plus vite 

Ensemble, on va  
plus loin » 

LE CADEB ET LES ASSOCIATIONS  MEMBRES 
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Aménagement et Environnement de la Boucle (AEB)  

Yves Rambaud contact@aeb-parcimperial.fr                                               Tél: 01 39 76 99 25. 

Comité de défense du parc à Houilles  

Gisèle Rora                  gisele.rora@dbmail.com                                          Tél : 01 39 14 60 88 

Comité du Vieux Pays – Le Fresnay à Sartrouville  

Brigitte Plantrou                   vieuxpayslefresnay@free.fr                             Tél: 06 10 05 61 54 

Comité de quartier des Richebourgs à Sartrouville       

Patrick Breteuil                  patrick.breteuil@voilà.fr                                      Tél  06 88 63 21 92 

Conférences carillonnes  

Ursula Nadler conferencescarrillonnes@gmail.com  conferences-carrillonnes.fr/ 

Forum et Projets pour le Développement Durable  

(sensibilisation et communication sur le développement durable ) 

Delphine Delalande forumprojetsdd@sfr.fr forumprojetsdd.org/                  Tél: 06 19 56 57 14  

Les Dix Arpents à Sartrouville  

Nathalie Moneyron       xarpents@gmail.com                                                Tél : 01 39 13 44 83 

Maisons-Laffitte développement durable  

Laurence Ledoux    asso.mldd@gmail.com       http://maisons-laffitte-dd.hautetfort.com/ 

Mieux Vivre à Montgolfier  

Marc Aubrée              assomvm@gmail.com                                                 Tél : 01 39 14 29 00 

Natur’Ville à Sartrouville (promotion et gestion des jardins familiaux) 

Chantal Chagnon         andchagnon@wanadoo.fr                                         Tél: 01 39 14 75 25 

Patrimoine & Urbanisme à Bougival  

Fanny Muller        www.patrimoine-et-urbanisme.com/               

Quartier de la Plaine à Sartrouville  

Marie-Thérèse Filmotte      laplaine78500@gmail.com                                  Tél. 06 84 15 38 95 

Quartier de la Vaudoire Debussy à Sartrouville    

Lyne Leux    associationvaudoire@gmail.com                                                Tél: 01 39 14 65 22 

Riverains du quartier de la Mairie à Sartrouville      

Jacques Lauvinerie  arqm@wanadoo.fr                                                        Tél : 01 39 14 36 85  

Seine Vivante  

Jean-Pierre Genestier    seine.vivante@yahoo.fr                                          Tél : 01 30 15 06 70 

Syndicat d’initiative et de défense du site du Vési net  

Jean-Paul Debeaupuis    contact@sidslevesinet.fr                                        Tél: 01 30 71 29 59  

Voisins-Voisines à Houilles  

Gérard  Moulin      jgmoulin@wanadoo.fr                                                       Tél : 01 39 68 86 11 
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